
 

 

 
 

Documents à fournir pour les candidatures 
En MASTERE SPECIALISE  

(format PDF) 
 

 Copie de la carte nationale d'identité/du passeport  

 Copie du titre de séjour – pour les candidats internationaux. 
 

 C.V. détaillé avec photo 
 

  Photo ID (au format JPEG) 
 

 Lettre de motivation avec coordonnées complètes : nom, prénom, adresse postale) 
  

 Résultat du DELF niveau B2 (pour les candidats venant de pays non francophone) 
 

 Copie du dernier diplôme obtenu ou de l’attestation de réussite. 
 

 Relevés des notes obtenues en Master 1 et Master2  de l'enseignement supérieur – pour les candidats en 
cours de formation et pour les candidats diplômés depuis moins de 2 ans. 
 

 Un règlement d'un montant de 80 euros pour frais d’inscription sera demandé à réception pour l’étude du 
dossier de candidature – paiement par CB uniquement 
 
 

Tout document international doit être traduit en français et sa photocopie doit être certifiée conforme à 
l’original. 

 
 
 

Vous êtes un candidat primo-entrant en dehors de l'Union Européenne ?  
 
Avec l’application du Décret 2021-360, les candidats étrangers peuvent désormais accéder à des 
formations en alternance dès leur première année sur le sol français à condition d’être éligible au contrat 
d’apprentissage (uniquement pour les candidats ayant moins de 30 ans).  
 
Une promesse d’embauche doit être ajoutée aux pièces à fournir pour toute candidature. 

https://www.imt-bs.eu/executive-education/admission-masteres-specialises/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043311005

